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Le gouvernement du Manitoba voit d'un bon oeil l'optique 
nouvelle que traduit la proposition deposee aujourd'hui 
par le gouvernement federal a la reunion ministerielle. 

En effet, le gouvernement du Manitoba est heureux de constater 
que certains elements de la proposition federale sent conforrnes 
a la position qu'il a lui-meme enoncee a des reunions et • 
conferences anterieures et reiteree dans la declaration 
d'ouverture de son representant a la presente reunion 
ministerielle. 

Un des elements clefs de la proposition federale serait de 
modifier la Constitution, a la Conference des Premiers 
ministres de 1985, de maniere a: 

- reconnaitre le droit des peuples autochtones 
a l'autonomie politique, 

- tenir des negociations regionales, auxquelles 
participeraient toutes les parties concernees, 
sur les modalites d'application du droit a 
l'autonomie politique, 

- etablir un mecanisme constitutionnel pour proteger 
constitutionnellement les resultats des negociations. 

Le Manitoba est impatient de discuter de certains principes 
fondamentaux qui vaudraient pour toutes les negociations. 
L'un d'eux consisterait a garantir aux administrations 
autochtones une aide financiere convenable. Le Manitoba 
escompte que des progres seront accomplis a la Conference 
des Premiers ministres de 1985 et que s'amorceront des 
negociations propres a faire avancer le dossier constitu­
tionnel d'ici a 1987. 




